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. DATE: 27 janvier 1975 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETAtES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR LA 

COOPERATION INTERNATIONALE EN MATIERE D'EXAMEN 

PROJET DE RAPPORT 

du Bureau de l'Union 

Ouverture de la session 

1. Le Comite d'experts pour la cooperation internationale en matiere d'examen 
(ci-apres denomme "le Comite") a tenu sa deuxieme session au siege de l'UPOV a 
Geneve, du 15 au 17 janvier 1975. Les six Etats membres de l'UPOV etaient repre
sentes. Parmi les Etats non membres invites, la Finlande etait representee par 
un observateur. 

2. La liste des participants est jointe en annexe I au present rapport. 

Adoption de l'ordre du jour 

3. Le Comite a adopte l'ordre du jour tel qu'il figure dans le document ICE/II/1. 

Adoption du rapport sur la premiere session 

4. Le Comite a adopte a l'unanimite le rapport sur la premiere session tel qu'il 
figure dans le document ICE/I/5. 

Projet d'Accord type pour la cooperation internationale en matiere d'examen des 
varietes 

5. Les debats se sont deroules sur la base de l'annexe IV du document ICE/II/3 
puis d'un projet elabore par un Comite de redaction qui s'etait reuni dans la 
soiree du 15 janvier. 

6. Apres une discussion approfondie et detaillee, le Comite a adopte un projet 
d'Accord type de l'UPOV pour la cooperation internationale en matiere d'examen 
des varietes, dont le texte est joint en annexe II au present document. 

7. Il a ete note que l'Accord bilateral type de l'UPOV, tout en etant redige 
de fa~on a pouvoir etre conclu entre l'autorite chargee des examens (l'Autorite A) 
et une autre autorite (l'Autorite B), pouvait toujours etre signe par plusieurs 
autorites desireuses d'utiliser les services de l'Autorite A. Dans ce cas, il y 
aurait plusieurs parties de "categorie B" a cet accord (Bl, B2, B3, etc.). 
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Examen des offres et des demandes d'echange des resultats d'essais 

8. Les debats se sont deroules sur la base du document ICE/II/4. 

9. Le Comite a examine la liste des offres et des demandes d'echange des resul
tats d'essais comme base du projet d'Accord bilateral type mentionne au paragra
phe 6 ci-dessus. 

10. Le Comite a admis que les offres enumerees dans cette liste doivent etre con
siderees comme s'adressant a tous les Etats membres actuels de l'UPOV. Du fait 
que cette liste serait, de toute fa~on, revisee chaque annee, les autorites qui 
feraient les offres seraient en mesure de decider si elles pourraient les mainte
nir dans le cas ou de nouveaux Etats ratifieraient la Convention ou y adhereraient. 

11. Le Bureau de l'Union a ete prie d'etablir une liste revisee en tenant compte 
des observations que plusieurs Etats membres devaient encore formuler. 

Possibilites de cooperation multilaterale en matiere d'examen 

12. Les debats se sont deroules sur la base du memorandum du Bureau de l'Union 
(ci-apres denomme "le memorandum") figurant dans le document ICE/II/2. 

13. Il a ete decide qu'au paragraphe 1 du memorandum, il ne serait pas question 
des examens en plein champ ou en serre, du fait qu'il existe aussi d'autres metho
des d'examen. 

14. Il a ete decide que l'arrangement evoque au paragraphe 2 du memorandum pour
rait revetir la forme d'un "arrangement particulier" conclu en vertu de la Conven
tion de l'UPOV, d'un "accord administratif" conclu entre des offices nationaux, 
ou d'une decision du Conseil. 

15. Il a ete decide que chaque fois que la nature d'un accord multilateral le 
permettrait, cet accord devrait suivre les memes principes que ceux dont s'ins
pire le projet d'Accord bilateral type mentionne au paragraphe 6 ci-dessus. 

16. A propos des trois principes enonces aux paragraphes 3 a 21 du memorandum, 
il a ete decide de retenir les modifications suivantes ou propose d'en poursuivre 
l'etude : 

Principe No 1 

i) L'annonce devrait etre faite au Secretaire general, qui en signalerait 
les defauts eventuels a l'Etat dont elle emane, celui-ci pouvant alors la modifier 
s'il le desire. Le Secretaire general rendrait compte au Conseil des annonces 
re~ues. 

ii) L'annonce pourrait aussi specifier, que l'office national est dispose 
non seulement a effectuer les examens se rapportant a certaines especes, mais aussi 
a fournir les rapports d'examen qu'il possede deja a l'office national de tout 
autre Etat membre. 

iii) Il devrait etre entendu que l'offre de l'office national qui propose ses 
services s'adresse aux Etats qui sont membres de l'Union au moment ou cette annonce 
est faite. 

iv) Il devrait etre entendu que la taxe due a l'office qui offre ses services 
par l'office qui utilise les resultats d'examen sera egale a la taxe d'examen 
per~ue par le premier. Cependant, la question d'une reduction de la taxe a partir 
d'un certain nombre de demandes (plus de trois ?) devrait etre etudiee. 

v) La demande de resultats d'examen doit emaner d'un office national (et non 
du demandeur) • Si la demande porte sur un examen a effectuer (et non sur la com
munication de rapports d'examen existants), le materiel a examiner doit etre trans
mis a l'office national charge de l'examen par l'office national qui lui demande 
l'examen, ou conformement a ses instructions (c'est-a-dire que le demandeur ne 
peut transmettre lui-meme le materiel que s'il y est invite par l'office national 
charge de transmettre la demande). 
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vi) Les rapports interimaires doivent etre transmis "sans delai ihjustifie" 
apres chaque periode d'examen. Cette regle s'appliquerait aussi ala transmis
sion du rapport final d'examen. 

vii) Le rapport final d'examen doit etre accompagne d'une description de la 
variete. 

Principe No 2 

viii) Le Conseil devrait "prendre note" des annonces et non les "accepter". 
Cependant, avant de prendre note d'une annonce, le Conseil pourrait porter cer
tains faits a !'attention de l'office dont elle emane et celui-ci pourrait alors, 
s'il le desire, modifier son annonce. 

Principe No 3 

ix) L'information devrait indiquer par quelles especes (examinees par quel 
office national) l'office qui fournit !'information est interesse. Elle devrait 
aussi preciser si l'office souhaite seulement recevoir des rapports d'examen (et 
la description des varietes) ou s'il desire aussi recevoir un avis sur le carac
tere distinctif de la variete, son homogeneite et sa stabilite (cet avis n'int~
resserait probablement que les Etats qui s'en tiendraient, pour ces questions 
techniques, au rapport d'examen etranger, et qui ne souhaiteraient pas se reser
ver la possibilite de se prononcer eux-memes sur le plan technique en etudiant 
ces rapports d'exarnen, en les verifiant ou en les completant). 

x) L'effet juridique maximal dont il est question a l'alinea 18.i) du memo
randum devrait etre limite a !'acceptation de l'avis technique (mentionne a la 
fin du paragraphs ci-dessus) puisque, pour les autres conditions requises (paie
ment des taxes, nationalite ou domicile du demandeur lui donnant droit a une pro
tection, etc.), la decision resterait du ressort exclusif de chaque office natio
nal. 

xi) Les conditions concernant la langue dans laquelle doivent etre rediges 
les rapports d'exarnen et la description devraient etre specifiees. 

xii) L'accord ne devrait pas envisager (cornrne le fait le paragraphe lS.iii) 

l 
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du memorandum) de laisser au demandeur la possibilite de produire les resultats 
d'un exarnen effectue a l'etranger. Dans le cas ou la production de tels resultats 
serait autorisee devant l'office national d'un Etat, cet office devrait les de
mander directernent a l'office de l'Etat etranger. 

17. Finalement, il a ete decide qu'en preparant une version revisee du memorandum 
pour la session d'avril du Comite d'experts, ou pour celle de novernbre, le Bureau 
devrait aussi tenir compte des points suivants : 

i) possibilite d'utiliser, dans la procedure d'octroi de droits d'obtenteur, 
les examens effectues pour !'inscription sur une liste ou un catalogue national 
de varietes dont la diffusion est autorisee sur le marche de l'Etat en question; 

ii) cas ou des demandes d'octroi de droits d'obtenteur sont en instance, au 
meme moment, dans les offices nationaux de plusieurs Etats; 

iii) possibilite d'utiliser conjointement les resultats d'essais effectues a 
l'etranger (par exemple, exclusivement ou principalement pendant la premiere pe
riode d'exarnen) et les resultats d'essais effectues dans l'Etat interesse (par 
exemple, exclusivement ou principalement pendant la deuxieme periode). 

Proposition du Plant Variety Rights Office du Royaurne-Uni 

18. Le Comite a debattu de la possibilite d'instaurer une cooperation plus etroite 
pour les especes de grande culture pour lesquelles un systeme d'examen centralise 
ne peut etre envisage actuellement du fait que les Etats membres ne sont pas a 
meme de renoncer a leurs propres moyens d'exarnen. A cet egard, la proposition du 
Royaume-Uni, telle qu'elle apparait dans le document ICE/I/3, a ete reexamines. 
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19. La procedure envisagee dans cette proposition et decrite par la delegation du 
Royaume-Uni est la suivante. Le demandeur serait prie, au moment ou il depose sa 
demande, d'indiquer dans quels pays il souhaite obtenir une protection et celui de 
ces pays qui !'interesse le plus. Durant la premiere annee de vegetation, seules 
les autorites de ce dernier pays procederaient a l'examen des caracteres distinc
tifs, de l'homogeneite et de la stabilite; les offices des autres Etats membres 
dans lesquels la protection est demandee se refereraient principalement aux resul
tats de ces exarnens. Ils pourraient, durant la deuxieme annee de vegetation, pro
ceder a un exarnen restreint pour s'assurer que la variete possede bien des carac
teres distinctifs dans les conditions qui prevalent dans leur propre pays. Un 
tel systeme devrait permettre de realiser des economies importantes puisque les 
essais lies aux demandes retirees apres la premiere annee de vegetation ne seraient 
effectues que dans un seul Etat mernbre. Pour illustrer !'importance des economies 
possibles, il a ete souligne qu'en 1973, au Royaurne-Uni, les demandes concernant 
des cereales,qui ont ete rejetees apres la premiere annee de vegetation pour man
que d'homogeneite, ont represente 37% du total des demandes deposees dans cette 
categorie. 

20. Au cours de l'exarnen de cette proposition, il a ete adrnis sans reserve qu'il 
importerait de poursuivre !'harmonisation des methodes d'examen avant de mettre 
en place un systeme de cooperation cornrne celui qui a ete evoque. Il a ete souli
gne qu'il faudrait etablir des Principes directeurs pour l'exarnen de toutes les 
grandes cultures, perfectionner les Principes directeurs existants, normaliser les 
collections de reference utilisees par les offices nationaux et, enfin, harmoniser 
les parametres servant a evaluer les resultats des examens. 

21. Il a egalement ete souligne que le but principal de la proposition du Royaume
Uni (c'est-a-dire que les Etats membres acceptent - en totalite ou en partie - les 
resultats d'examens deja effectues dans d'autres Etats membres) pourrait etre at
teint, dans bien des cas, dans le cadre de l'article 12 du projet d'Accord bilate
ral type mentionne au paragraphe 6 ci-dessus. 

22. A propos de la remarque selon laquelle les possibilites offertes par !'arti
cle 12 du projet d'Accord bilateral type ne pourraient etre utilisees dans le cas 
ou des demandes seraient deposees en meme temps dans plusieurs Etats mernbres, il a 
ete souligne que, d'apres !'experience actuelle, il s'ecoule generalement des an
nees entre le moment ou les obtenteurs deposent leur premiere demande et celui ou 
ils deposent les suivantes dans d'autres Etats mernbres. L'une des raisons de ce 
phenomene est le manque de semences ou d'autre materiel de multiplication pendant 
les premieres annees qui suivent la creation de la variete. Il a aussi ete rap
pele que la Convention de l'UPOV offre la possibilite de deposer de nouvelles 
demandes pendant l'annee de priorite et de fournir aux autorites les semences ou 
autre materiel de multiplication pendant les quatre annees qui suivent la date 
des nouveaux depots. Dans tous ces cas, les offices des pays ou ont eu lieu les 
nouveaux depots pourraient bien utiliser les resultats des essais effectues dans 
le pays ou a ete deposee la premiere demande. 

23. On a egalement souligne le lien qui existait entre la protection des droits 
des obtenteurs et !'inscription des varietes sur les listes nationales. Les ob
tenteurs cornrnen9aient souvent par demander !'inscription de leur variete sur les 
listes nationales et, s'ils souhaitaient cornrnercialiser cette variete dans plu
sieurs Etats, ils en demandaient !'enregistrement dans plusieurs Etats simultane
ment. Dans un cas semblable, la proposition du Royaurne-Uni n'evitait pas que 
l'exarnen eut lieu parallelement dans deux ou plusieurs Etats. 

24. Certains ont estime qu'il serait preferable d'accepter les resultats de !'en
semble des examens au lieu de se limiter a ceux de la premiere annee de vegetation 
obtenus par un seul office. Mais cela ne serait possible que si les deux Etats 
interesses se trouvent dans la meme zone climatique. 

25. Le Comite a estime qu'il ne serait nullement avantageux de centraliser le 
depot des demandes, c'est-a-dire de permettre aux obtenteurs de deposer une seule 
demande - par exemple, aupres de l'office national d'un Etat membre - valable aussi 
pour les autres Etats membres designes par le demandeur. Il a ete note que cette 
partie de la proposition du Royaurne-Uni ne pourrait etre realisee que moyennant 
une revision de la Convention ou la conclusion d'un accord particulier. Le Bureau 
de l'Union a fait remarquer que cette centralisation du depot des demandes pour
rait presenter un avantage pour les obtenteurs. 
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26. Le Comite a examine les possibilites techniques d'informer les Etats membres 
des essais termines au en cours dans d'autres Etats membres. Il a ete observe 
que les demandeurs pourraient etre tenus, comme c'est deja le cas dans certains 
Etats membres, d'indiquer dans leur demande s'ils ant depose dans d'autres Etats 
une demande de protection pour leurs varietes au d'inscription de celles-ci au 
catalogue national. 

27. En ce qui concerne les moyens a utiliser pour informer le public des especes 
pour lesquelles les resultats des examens effectues dans un Etat membre seraient 
acceptes par les offices d'autres Etats membres, deux possibilites ant ete mention
nees : au bien l'etablissement d'une liste des especes pour lesquelles chaque of
fice est pret a utiliser les resultats obtenus par les offices de certains autres 
Etats membres expressement nommes, au bien la publication des declarations gene
rales des Etats indiquant qu'ils prendraient en compte les resultats obtenus dans 
d'autres Etats membres. Quant a la premiere possibilite, certains experts ant ex
prime leur crainte qu'il soit difficile d'indiquer publiquement- par omission
que les resultats de tel au tel Etat membre ne seraient pas acceptes. Pour la 
deuxieme possibilite, chaque office refusant d'accepter les resultats fournis par 
un Etat determine devrait justifier sa decision cas par cas. 

Programme de la prochaine session 

28. Le Comite a decide de constituer en son sein un groupe restreint d'experts, 
a raison d'un expert par Etat membre, pour qu'il etudie (sur la base d'une liste 
revisee d'offres et de demandes d'echange des resultats d'essais) quelles sont 
les especes qui pourraient faire l'objet d'un examen centralise. Il a ete decide 
que ce groupe se reunirait le 14 avril a 13 heures. L'interpretation n'est pas 
prevue pour cette reunion. 

29. Le Comite a decide de tenir sa troisieme session les 15 et 16 avril, et de 
tenir le 17 avril une session conjointe avec le Comite directeur technique. La 
session s'ouvrira le 15 avril a 9h30. Chacune des quatre organisations profes
sionnelles (AIPH, ASSINSEL, CIOPORA et FIS) devrait etre invitee par le Secre
taire general a envoyer trois observateurs au plus pour la discussion du 15 avril 
sur l'Accord bilateral type de l'UPOV et sur les projets de systeme multilateral 
de cooperation en matiere d'examen de varietes appartenant a des especes qu'elles 
jugent importantes du point de vue de l'examen dans le cadre d'accords bilateraux 
au multilateraux. Le debat aura lieu sur la base d'une liste, qui sera preparee 
par le Bureau de l'Union, des especes protegees dans un au plusieurs Etats membres 
et sur la base des propositions complementaires que ces organisations souhaite
raient faire concernant la cooperation en matiere d'examen. 

30. Le 16 avril, le Comite examinera les resultats des discussions de la veille 
avec les organisations professionnelles, ainsi que les resultats de la reunion du 
groupe restreint qui se sera reuni le 14 avril. La question de l'harmonisation 
des taxes sera aussi traitee. Lars de la reunion commune avec le Comite directeur 
technique qui se tiendra le 17 avril, sera etudie le moyen d'harmoniser les rapports 
d'examen, les formulaires de demande et les questionnaires techniques. Ulterieure
ment, le Comite d'experts devra aussi etudier l'etablissement d'une liste d'especes 
des cultures principales pour lesquelles, les pays, tout en souhaitant conserver 
leurs propres installations d'examen, consentiraient a accepter les resultats deja 
obtenus dans d'autres Etats membres. 

31. Le Comite a decide que les experts devraient envoyer au Bureau de l'Union les 
lois et reglements de leur pays concernant les taxes. Sur la base de ces documents, 
le Bureau de l'Union preparera un questionnaire qui devra etre rempli par les Etats 
membres. Ceux-ci seront pries de fournir des renseignements sur le montant des 
taxes per~ues actuellement pour les demandes d'octroi de droits d'obtenteurs et 
pour l'inscription de varietes au catalogue. Il conviendrait aussi qu'ils indiquent 
depuis quand ces taxes sont per~ues et si des augmentations ant ete envisagees au 
prevues pour un proche avenir. Si les taxes sont frappees d'un impot auquel les 
demandeurs etrangers ne sont pas astreints, il conviendra aussi de l'indiquer. 
Enfin, il faudrait aussi preciser si le montant des taxes varie suivant les especes. 

32. Le questionnaire relatif aux taxes devrait aussi etre envoye aux pays qui ant 
participe a la deuxieme session du Comite, de meme qu'a la Belgique et a la Suisse. 
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33. En ce qui concerne l'harmonisation des examens et des rapports techniques, 
le Comite a decide que le Dr. Beringer (Republique federale d'Allemagne) etabli
rait la liste des varietes de pais potagers, de roses et de ble qui, a sa connais
sance, ont ete examinees dans plusieurs Etats membres. Il communiquera cette 
liste aux autres participants et au Bureau de l'Union. Les autres offices la 
verifieront et enverront les rapports d'examen et les descriptions concernant 
ces varietes au Bureau de l'Union, qui compilera les informations ainsi fournies 
et les transmettra aux Etats membres, qui en debattront au cours de la prochaine 
session du Comite, ainsi qu'aux membres du Comite directeur technique. 

34. Le Comite a decide que le Bureau de l'Union recevrait un exemplaire du rap
port sur la reunion tenue par des representants du Danemark, des Pays-Bas et de 
la Republique federale d'Allemagne au sujet de l'etablissement des rapports d'exa
men concernant EUPHORBIA. 

Questions diverses 

35. Il a ete convenu que l'echange de listes des varietes incluses dans les col
lections de reference des differents Etats membres meritait d'etre encourage. Il 
a egalement ete declare qu'il serait tres utile d'echanger systematiquement des 
listes des varietes en cours d'examen. Enfin, il a ete souligne qu'il serait sou
haitable que les obtenteurs utilisent le meme numero de reference dans taus les 
Etats membres. 

36. Le Comite a ete informe que le Secretaire general et le Secretaire general 
adjoint rencontreront officieusement, au Bureau de l'Union a Geneve, le 6 fevrier, 
les representants de trois organisations professionnelles (ASSINSEL, CIOPORA et 
FIS). Les entretiens porteront sur des questions interessant ces organisations 
professionnelles. 

[Les annexes suivent) 
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PROJET D'ACCORD TYPE POUR LA COOPERATION 

INTElli~ATIONALE EN MATIERE D'EXAMEN 

DES VARIETES 

L'Autorite A convient d'effectuer, a la demande de l'Autorite B et pour les 
especes figurant sur la liste jointe en annexe au present Accord, la partie tech
nique de l'examen des varietes nouvelles relative aux demandes de droits d'obten
teurs deposees aupres de l'Autorite B. 

Article 2 

D'un commun accord entre l'Autorite A et l'Autorite B, des especes supple
mentaires peuvent etre ajoutees a celles figurant a l'annexe. 

Article 3 

Les examens doivent etre conduits suivant les Principes directeurs adoptes 
en la matiere par le Conseil de l'UPOV. En l'absence de tels Principes directeurs, 
les deux autorites s'entendent sur les methodes a appliquer pour la conduite des 
examens et sur toute modification a y apporter. 

Article 4 

1) Pour chaque variete, l'Autorite A soumet a l'Autorite B des rapports 
interimaires apres chaque periode d'examen et un rapport final d'examen. 

2) En soumettant son rapport final, l'Autorite A emet un avis sur le caractere 
distinctif, l'homogeneite et la stabilite de la variete. Si la variete est jugee 
distincte, homogene et stable, la description de la variete doit etre jointe au 
rapport. 

3) Les rapports et les descriptions doivent etre rediges dans l'une des 
trois langues officielles de l'UPOV (anglais, fran~ais, allemand), etant entendu 
que le choix de la. langue est a la discretion de 1 I Autori te A. 

Article 5 

L'Autorite A peut consulter des experts techniques ou des groupes d'experts. 

Article 6 

L'Autorite A n'autorise l'acces aux examens eta taus les details concernant 
les examens qu'au demandeur, a son mandataire accredite et aux personnes dument 
autorisees par l'Autorite B. Au cas ou un examen a ete ouest aussi effectue pour 
le compte d'une autorite autre que l'Autorite B, l'acces est egalement autorise 
lorsque les regles applicables par cette autre autorite le prevoient. 

Article 7 

L'Autorite A s'engage a maintenir une collection de varietes de reference pour 
les especes figurant en annexe ou a se procurer du materiel de ces varietes dans le 
but d'effectuer des comparaisons. 

Article 8 

L'Autorite A n'est pas habilitee a fournir a des tiers du materiel de multipli
cation lui ayant ete fourni par l'Autorite B en vertu du present Accord ou remis 
conformement aux instructions de l'Autorite B, a mains que cette derniere ne l'y 
autorise expressement. Cette disposition s'applique aussi au materiel issu du mate
riel precite. 
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Article 9 
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L'Autorite B doit payer a l'Autorite A le montant de la taxe exigible dans 
l'Etat de l'Autorite A pour l'examen des caracteres distinctifs, de l'homogeneite 
et de la stabilite d'une variete. Le paiement est exigible apres la reception des 
rapports d'examen et doit etre effectue par l'Autorite B dans un delai de [duree a 
definir d'entente entre les deux autorites] suivant la reception du decompte 
adresse par l'Autorite A. 

Article 10 

L'Autorite A convient de mettre a la disposition de l'Autorite B, aux frais 
de cette derniere, les services d'un ou de plusieurs experts, si l'Autorite B le 
demande en plus des arrangements usuels pour les examens et les rapports. 

Article 11 

Les details relatifs a l'application du present Accord, notamment toutes dis
positions ayant trait aux formulaires de demandes, aux questionnaires techniques, 
aux conditions prescrites en ce qui concerne les semences et a la presentation des 
rapports et des descriptions, sont fixes d'entente entre les deux autorites. 

Article 12 

Les dispositions du present Accord s'appliquent aussi, mutatis mutandis, au 
cas ou l'Autorite A soumet a l'Autorite B, a la demande de cette derniere, des 
rapports et une description relatifs a toute variete d'une espece figurant ou non 
a l'annexe et pour laquelle des rapports ou une description sont disponibles ou 
en preparation. 

Article 13 

Les dispositions du present Accord s'appliquent aussi a d'autres fins que la 
protection des obtentions vegetales, dans la mesure ou les examens entrepris sont 
comparables a ceux effectues dans le but de proteger les droits des obtenteurs. 

Article 14 

Le present Accord entrera en vigueur le .. .. .. .... .. .......... .... .. .. [et sera considere 
comme un modele a suivre pour tous les cas traites ou en voie de l'etre avant cette 
date]. 

Article 15 

Chacune des deux autorites peut proposer la modification ou la resiliation du 
present Accord. Il est toutefois entendu a) qu'aucune des deux autorites ne 
demandera la resiliation de cet Accord dans sa totalite ou pour une espece figurant 
en annexe, sans donner un preavis de deux ansa l'autre autorite et que la premiere 
autorite consultera l'autre autorite avant de donner le preavis et b) que si les 
dispositions de l'Accord sont resiliees pour une espece figurant a l'annexe, 
l'Autorite A terminera les examens entrepris a l'egard d'une variete de cette 
espece avant 1~ resiliation et remettra les rapports correspondants. 

[Fin de l'annexe et du document] 


